A TOUS LES MISSIONNAIRES CLARÉTAINS

Alors, à nouveau, Jésus leur dit : « La paix soit avec vous. Comme le Père m’a envoyé, à mon tour je vous envoie ». Ayant ainsi parlé, il souffla sur eux et leur dit : « Recevez l’Esprit Saint » (Jn 20.21-22).

Cher Frères,

Deux éléments se répètent dans les salutations de Jésus à ses disciples après la Résurrection : le souhait de voir renaître la paix dans leurs cœurs et l’envoie à partager avec les autres le don reçu. Je ne peux que demander au Seigneur dans cette période pascale que de savoir nous tous accueillir ces siennes paroles et d’ouvrir nos cœurs au don de l’Esprit. Qu’Il transforme nos vies et que nous puissions être des témoins pleins d’audace et crédibles de la Nouvelle Vie manifestée dans la résurrection. Je vous souhaite à tous une célébration de la Pâque du Seigneur dans la joie.

Ces derniers mois précisément, la violence vient de marquer la vie de maints peuples : l’attentat de Madrid, que quelques-uns de nos frères ont vécu de si près, le cercle vicieux de la violence en Palestine et en Israël, les morts qui ne cessent de s’additionner dans la déjà longue liste en Irak occupé, les troubles sociaux en Haïti, les guerres du continent africain qui ne connaissent pas de fin, les vies fauchées et les familles détruites par les assassinats qui se multiplient de manière inexorable dans les grands centres urbains, et un long etc. Voilà des nouvelles qui suscitent en nous des sentiments à la fois d’indignation et d’impuissance. C’est dans ce monde concret que nous sommes appelés à être des témoins de la résurrection de la Vie. Ce qui signifie, croire que la vie est plus forte que la mort, que l’amour est capable de détruire la haine et de bannir la violence, que la justice est possible. Le baromètre de notre engagement pour la vie, pour la paix, pour la justice et la solidarité entre les personnes et les peuples, nous indiquera ensuite la consistance de notre foi. La célébration de la Pâque du Seigneur nous invite puissamment à annoncer, d’une manière crédible, le Dieu de la vie. Nous reprenons les paroles du Chapitre Général : « A l’instar de Jésus, nous voulons, nous aussi, que le monde ait la vie » (PAV 1).

Permettez-moi de partager avec vous quelque chose de l’activité du Gouvernement Général pendant ces derniers mois. Cela contribuera, j’en suis sûr, à consolider notre communion autour du projet de la Congrégation pour ces six prochaines années. Je m’y attèle en reprenant les aspects les plus importants des réunions intensives du Gouvernement Général pendant la deuxième quinzaine du mois de mars.

Neuf Chapitres Provinciaux et quatre Assemblées de Délégation ont été célébrées de décembre à mars. Cela représente une troisième partie des Organismes Majeurs de la Congrégation et a signifié pour tous un moment important d’assimilation des orientations du dernier Chapitre Général et une bonne occasion pour évaluer, à leur lumière, la vie et la mission de leurs communautés. On y a pris des décisions importantes et discerné les lignes d’action pour le futur. Les nouvelles équipes de Gouvernement ont été élues ou nommées, chargés de diriger la vie des Organismes avec le souci des personnes qui en font partie et de l’ensemble de la Congrégation. L’impression que nous avons tirée, les membres du Gouvernement Général qui avons accompagné les Provinces et les Délégation en ces moments, c’est que les orientations du Chapitre Général ont trouvé un accueil positif, tout en constatant la nécessité de poursuivre l’approfondissement dans leur assimilation. Ces orientations doivent atteindre notre vie personnelle et communautaire d’une manière encore plus forte, impacter avec plus de décision notre labeur pastoral et se traduire dans des faits concrets en tout ce qui concerne la réorganisation de la Congrégation et la solidarité entre les différents Organismes. Je ne reprends ici que quelques points qui, avec des accents différents selon les situations particulières, sont apparus de manière répétée dans les Chapitres. Je commenterai en même temps la réponse que nous tentons de donner aux préoccupations qui en émergent.

La révision d’Organismes.  Elle a été posée dans tous les Chapitres et Assemblées, car nous croyons que personne ne doit être dispensé de donner une réponse à la consigne du Chapitre Général. Nous avons pu recueillir en quelques-uns le fruit du travail mené pendant les dernières années. Tel est le cas de la réorganisation de trois des six Provinces d’Espagne. Les Chapitres Provinciaux ont confirmé à la presque unanimité, comme vous le savez déjà,, l’accord de réorganisation élaboré par les Gouvernements Provinciaux et approuvé par le gouvernement Général, après un long processus de consultation des membres de leurs Provinces respectives. Aragon, Castille et Léon forment désormais une Confédération régie par des Statuts promulgués par le Gouvernement Général lors de l’acceptation de l’Accord de réorganisation de la part des Chapitres. La Confédération est gouvernée par un Supérieur nommé par le Gouvernement Général sur une liste de trois noms présentée par les Gouvernements provinciaux. On transférera peu à peu au Gouvernement de la Confédération les diverses aires de la vie et de la mission des Provinces, jusqu’à constituer la Nouvelle Province où elles seront intégrées. Cette décision n’a été possible que grâce au sens de Congrégation des membres de ces trois Provinces.

Préoccupation pour les vocations. Voilà un autre des thèmes qui préoccupent la plupart des Organismes. Il a été traité depuis une double perspective : d’une part la qualité de notre vie et de notre ministère et leur capacité à convoquer d’autres personnes, la nécessité d’autre part de définir une pastorale de jeunes et de vocations capable d ‘éveiller l’inquiétude  vocationnelle chez les jeunes et d’accompagner les processus de discernement.

La mission partagée. C’est une thématique qui a été présente dans tous les Chapitres et Assemblées. Y est apparue clairement la nécessité d’en clarifier le concept mais aussi les conséquences que comporte le fait d’assumer ce modèle de mission.. Nous nous sommes aperçus que les Organismes y vont d’un rythme différent. Il faudra respecter cette différence tout en motivant ceux qui y avancent avec plus de lenteur à accélérer leur rythme. Comme un signe de « mission partagée » certains Chapitres et Assemblées avaient programmé des moments de présence de quelques laïcs avec lesquels nous partageons les responsabilités missionnaires. L’évaluation en a été très diverse. En tout cas, il convient de respecter le caractère propre d’un Chapitre et de créer d’autres forums où la participation de laïcs puisse être plus significative. Le processus de préparation des Chapitres peut offrir des espaces d’une participation plus effective pour les laïcs. Ce pourrait être un thème à commenter lors de la réunion de Supérieurs majeurs qui aura lieu à Vic septembre prochain.

L’engagement pour la Justice et la Paix et la consolidation des Procures de Missions. Pour être prophétique dans le monde d’aujourd’hui, une réponse missionnaire suppose de travailler avec d’autres groupes pour la justice, la paix et la sauvegarde de la création. Tous les Organismes en sont conscients. Les expressions de cet engagement peuvent varier selon les divers contextes, mais, comme préoccupation,  elle doit être intégrée dans tous les plans pastoraux et trouver un écho dans notre spiritualité et dans notre vie communautaire. En tant qu’instruments d’animation missionnaire et de solidarité entre les peuples, les Procures de Missions ont une importance toujours plus grande. Nous voulons, à partir de la Préfecture d’Apostolat et des Secrétariats respectifs, promouvoir la consolidation de ces aires.

La révision de positions et la recherche de nouvelles initiatives et langages. Un thème qui préoccupe c’est comment concilier la stabilité de structures pastorales, telles que les paroisses, centres éducatifs, maisons d’édition, centres supérieurs d’études, etc., et l’itinérance des les activités pastorales rendues possible parce qu’elles sont  réalisées à travers d’équipes. Nous avons certainement besoin de réviser les positions actuelles pour pouvoir créer d’autres équipes nécessaires dans le contexte social et ecclésial que nus vivons. De toute façon, on constate, tant dans les positions stables que dans les itinérantes, la nécessité  de chercher de nouveaux langages qui rendent possible le dialogue avec la culture capable de transmette le message évangélique. Pour ce faire on a insisté sur la nécessité de qualifier le personnel. D’où l’attention à la qualité des programmes de formation.

Les carences de personnel ou d’économie qui mettent une interrogation très forte sur le futur de certains Organismes. Le Chapitre Général a marqué une ligne très claire : « Le Gouvernement Général prendra soin à ce que chaque Organisme ait le personnel suffisant et les ressources nécessaires pour développer normalement son projet de vie et de mission, selon les orientations capitulaires » (PAV 74,2). Il ne s’agit certainement pas de n’importe quel projet mais de celui qui assumera les priorités de la Congrégation en ce moment-ci. Nous devons trouver des voies opératoires pour exprimer la solidarité congrégationnelle. D’aucuns Organismes ont un besoin urgent d’aide en  personnel. Il est nécessaire de donner une réponse à ces situations. La destination de quelques séminaristes pour finir leur processus formatif dans l’Organisme où ils devront travailler est une des mesures prévues. Je commente l’autre aspect dans l’alinéa sur l’économie dans cette même lettre.

Nous croyons que les décisions et les orientations des Chapitres et Assemblées sont très valables et ont le potentiel pour générer un nouveau dynamisme missionnaire. Nus sommes reconnaissants à tous de l’accueil que nous avons rencontré. Notre présence dans les Organismes a contribué à mieux nous connaître et va nous aider en conséquence à mieux collaborer.

Un autre point qui a retenu l’attention du Gouvernement Général pendant ces sessions du Conseil a été l’étude et approbation des budgets des Organismes Majeurs et du Gouvernement Général lui-même. Le Conseil Général d’Économie les avait analysés au préalable, avait fourni son diagnostique sur la situation économique de la Congrégation et présenté des suggestions très utiles pour consolider celle-ci et l’améliorer. L’Économe Général a envoyé une information aux Gouvernements Provinciaux expliquant quelques aspects  de la situation de l’administration générale. Nous avons constaté une fois de plus l’impossibilité de répondre aux pétitions qui arrivent des Organismes et des Missions. La plupart de ceux qui ont besoin d’aide. voient augmenter leurs besoins chaque année. Les apports, par contre, qui arrivent d’autres Organismes à l’administration générale n’augmentent pas au même rythme, ils stagnent plutôt. Il en découle un déséquilibre de plus en plus difficile à résoudre. Le Gouvernement Général est en train de faire un grand effort pour optimiser le rendement de son patrimoine sans exclure aucun type de décisions qui seraient profitables pour l’ensemble de la Congrégation. Nous espérons poser cette question lors de la réunion avec les Supérieurs Majeurs à Vic. Créer un patrimoine qui permette aux nouveaux Organismes de fonctionner sans toujours dépendre des autres, ne sera possible que si ces autres Organismes sont disposés à renoncer dans ce but à une partie de leur propre patrimoine. Nous devons agir avec prudence certes, mais aussi avec générosité. Je veux vous assurer que le Gouvernement Général veillera pour que les critères de transparence et d’austérité se consolident de plus en plus partout. On ne peut pas demander de l’aide aux autres lorsque dans le propre Organisme les devoirs des individus envers l’économie communautaire et des communautés à l’égard de l’économie provincial ne sont pas observés, ou encore quand des frais de toute évidence superflue sont consentis. Nous avons également indiqué à certains nouveaux Organismes d’avoir à réviser le rythme des inversions en cours. On ne peut pas tout faire en même temps. En rapport avec ce thème, je ne veux pas taire ce qui atteint profondément mon cœur. Je crois important de rappeler ce qui nous disent les Constitutions : "Qu’ils se réjouissent s’ils sentent les effets de la pauvreté » (CC 26). Je regrette de dire que, dans maintes occasions, je n’ai pas constaté de la joie mais des plaintes et des lamentations. Ne serait-ce que, sans nous en rendre compte, nous sommes en train d’être envahis par la mentalité de « classe aisée », ce qui ne s’accorde pas au style de vie que nous avons professé ?  Nous ferons bien de réviser cet aspect de notre vie.

Sur l’aire de Gouvernement je veux mentionner les réunions avec les Supérieurs Majeurs d’IBERIA et d’ASCLA. Nous avons partagé avec les premiers les résultats des Chapitres et la manière de répondre à quelques-uns de besoins de la Congrégation. Avec les Supérieurs d’ASCLA, le dialogue a été centré principalement sur les critères qui doivent guider la présence de la Congrégation dans le monde asiatique. Nous avons décidé de nous limiter au Vietnam, Myanmar et Chine continentale, pays où nous comptons déjà quelques candidats à la vie missionnaire clarétaine. Tous les Organismes se sont engagés à collaborer à la mise en route de ce projet. Pour le moment nous avons une communauté de formation au Vietnam et un centre de formation aux Philippines pour des étudiants de ces pays. Nous voulons procéder sans hâte et en réalisant un bon processus de discernement avec les candidats.

Nous avons eu à nous occuper de quelques cas d’abandon de la Congrégation et du ministère sacerdotal. Ces événements nous rappèlent l’importance de l’attention aux personnes, spécialement lorsqu’elles passent par des moments de crise dans leur vie.

La préparation de la réunion du Gouvernement Général avec les Supérieurs Majeurs, qui aura lieu à Vic le prochain mois de septembre, nous a aussi pris assez de temps pendant ces jours. Nous en enverrons de l’information par la suite.

Nous avons décidé de mettre en marche, le mois de septembre, le « Centre de documentation et d’études clarétaines »  de Vic qui héberge aussi le Secrétariat Clarétain. Pour cette date nous aurons déjà mis au clair le projet du Centre et  désigné les membres de l’équipe.

Je vous communique finalement que le 16 juillet, la Délégation Indépendante de Saint Thomas deviendra Province et commencera à préparer son premier Chapitre Provincial programmé pour le mois de janvier 2005. Nous avons décidé également de constituer la Délégation Dépendante d’Indonésie – Timor Oriental, qui appartient à la Province de Philippines, en délégation Indépendante. Pour ce faire, un plan d’animation clarétaine a été préparé : il  inclue une visite du Préfet Général de Formation, des exercices clarétains dirigés par le Préfet Général de Spiritualité et un processus de préparation de l’Assemblée à célébrer en avril 2005, date à laquelle aura lieu le changement juridique à Délégation Indépendante.

En rapport avec l’aire de spiritualité, nous avons déterminé d’organiser une première expérience de LA FRAGUA pendant les mois de septembre à décembre de cette année. Cette cois-ci elle sera en espagnol. Le Préfet de Spiritualité vous enverra l’information nécessaire. Je veux aussi vous annoncer que l’on est en train de préparer une section de spiritualité dans la page web officielle de la Congrégation. Vous y trouverez de nombreux matériaux qui pourront vous aider.

En relation avec l’aire d’apostolat, le Préfet a eu une réunion de programmation avec des représentants de diverses parties de la Congrégation. Elle a été un moment important pour chercher des voies opératoires aux lignes du Plan d’Action du Gouvernement Général. On a eu à Manille la Rencontre d’éditeurs, qui est toujours un forum important pour construire une plus grande collaboration entre les maisons d’éditions clarétaines. Le « Directoire pour les éditeurs Clarétains » a été révisé. Le P. Fernando Torres a été nommé coordinateur du groupe d’éditeurs. 

Nous avons définit, pendant ces jours de Conseil, et les responsables respectives et les projets des Secrétariats de Justice, Paix et Sauvegarde de la Création, de Pastoral Vocationnelle et de la Procure Générale de Missions. Les responsables eux-mêmes vous en fourniront information. Le P. Vicente Sanz s’est réuni le mois de janvier avec les autres membres du Conseil Général du Mouvement des Laïcs Clarétains dont il est l’Accompagnateur religieux. Je profite de cette communication pour lancer un nouvel appel à un plus grand engagement pour la promotion du mouvement. Ce devrait être pour nous une joie de voir comme le charisme missionnaire de Claret dynamise la vie chrétienne et l’engagement missionnaires des laïcs.

En ce qui concerne l’aire de formation,  le Préfet Général a visité quelques centres de formation d’Espagne profitant de son passage pour mieux apprendre l’espagnol. En outre on est en train de préparer les cours de l’école « Cœur de Marie » pour formateur et quelques visites d’animation aux centres formatifs d’Afrique et d’Asie.

Je me suis déjà référé ci dessus au thème de l’économie. Je veux y ajouter seulement que nous avons devant nous le défi de la construction ou ampliation de divers séminaires : la construction du Centre de Philosophie et du Noviciat en Afrique orientale et l’ampliation des Séminaires de Yaoundé (Cameroun), Barrackpore, Wardha et Karamathur (Inde), pour ne citer que les plus urgents. Nous ne pouvons pas le faire sans une collaboration spéciale de certains Organismes.

La Secrétairerie Générale achève la mise en marche du programme informatique de la Secrétairerie et la publication du Nouvel Agenda clarétain.

Je conclue avec quelques nouvelles. A l’occasion du deuxième centenaire de sa naissance, nous avons décidé de réaliser une nouvelle publication de l’Autobiographie et des Écrits autobiographiques du P. Fondateur. Les notes de l’Autobiographie seront révisées et on y ajoutera quelques éléments nouveaux. Cette nouvelle édition sera publiée aussi en anglais..

Nous avons aussi déterminé de commencer, à partir de juin 2005, la célébration en toute la Congrégation de la Journée de la mission universelle clarétaine. Nous pensons la fixer au premier dimanche du mois de mai. Ce sera une journée de solidarité missionnaire pour toute la Congrégation où toutes les communautés et activités apostoliques devront organiser un certain type de récolte de fonds à envoyer par la suite à la Procure Générale de Missions afin de subvenir aux projets de formation et d’apostolat qui ont le plus besoin d’aide. La Procure Générale de Missions organisera la journée et préparera les matériaux appropriés. Nous n’avons pas voulu commencer cette année pour ne pas interférer dans les programmes déjà organisés par maintes Procures Provinciales.

Il reste encore de nombreux aspects que j’aimerais commenter. Je crois cependant que j’ai pu reprendre les points les plus importants des Conseils Généraux que nous venons de célébrer. Je souhaite que tout cela serve à aider et à sentir plus proche la vie de toute la Congrégation. Je vous redis ma félicitation pascale.

Fraternellement

Josep M. Abella, cmf

Supérieur Général

1
4

